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#Objet: Personnel directeur, cnscign<~nt ct assimilé des écoles fondamentales communales fn.mcophonc.s- Approbation du nouveau 

règlement de travail pour l'enseignement fondamental officiel sub\·entionné. # 

Education FR 

LE CONSEIL. 

Vu b loi du ll'l décetllbre 200'2 nlllditïant la loi du OX avril 19()5 ithtttU<llll lt'" rl·gkmelll~ de \ravail: 

Vu le décret du 06 ju1n 1 1YJ4 fi-:anl le slalLtl dco.; tm:mhrc~ du pcr.~\1\ltl\:l_~uh~idi~s de l'cn~c·t~ncmènl llfficicl.~uhvl"lltionn~. 

Vu le décret du 10 tll<tt'\ 20()(J relatif aux ~tatuts des maître~ de reli~iun et prnfc,;scurs d;: religiun: 

Vu le d~crct du 02 juin 2006 rcbtii' au cadre urgatuqul' ct au ~latut de~ puêtKullntr~ tks ét;tblis~cm..:ms tl"Œ.~cigtlctttCtH lll<lltTnd <Hdlll<!lt\' 

organi~és ct sutwer\\i<mn~s par la C<llllnlllll<llllt t'r:uH;ai.'e. 

Vu le décret du 02 r.._:, rt>.:r 2(107 fixant le \lalul des dir:.::ctcurs : 

Vu b circulait-~' n -· --1:1,'-C~ du ()2 tlL·tnhrc 201 J rcl<tl!\"è au 1wnkk dl:' t-2~·-knlc·nt de trav;ti! puur r cnseignt·ntcttt t'ond<tntc·tll<d u(fiL·ic·l 'uh,-crllHl:1th~ : 

Cnnsidérant que I:J h11 du 1 ::i déccruht·c 200:2 pn:citO:c impus;_: au.\ C\illtlttlltk'" cl pnl\ Ill cc·~ tL_Kinptcr un rt·~km;:nt tk• Ira,· ail p<iltt- leur pc-r~<'lllld_ 

en cc compri~ le-ur JllT\tlntlel Cll\eign<ull . 
Vu la décisior_1 adoptl·e :1 1· unanimité. le t--l nŒ·-. 2{11 .l. p:tr l<t CmtlllliSslun p.tritain: l"JJI!llllLIIl<tu\;tirc de 1· ,~n~eigm::mc·nt fundam.:ntal q([;ul'l 

subventionné eunt-ent<uH la révt~ion <k ~<t dt\_:i~iun pri\:: ;:·n date du 3 tnat·_~ ~()Il tïx:tt\1 k ~·adn: du rè~ktnl:'tll de tr:tYail. 

v LI 1"/\ rrêl~ du GOU\ t'I"IIL.:Illèlll de la Cntlllllllll:tlll2 rrant;ai.~c du I :-; Jlltlkt 2(1 1 _) donnant r(ll"CC nhlif<IIOirc it Li déCI~Iilll de 1:~ Collllll\~_,iun p:lrit:ure 

l"Oilllllll!lalltairc de !" cno.;çig_n<'llletll t'ondaml"l!tal uftïcit-1 ~ubvenlÎOilllt;~ du 1---t lll<tf.\ 2() 1 ~; !Ïxant le cadre du r2glenH."llltk tJ"a\"ail : 

Considérant que le modèle de r2glctncnt de lra\·ai! repris dans la Cll·cuLure n ''-l:'iX2 du (1:2 uctohrc 201_1 précitée a fait l'\lllJCl de négoci:t\hllh :tu 

sein de la Conunission paritaire locale ck l"L"n~eigncnK'nt officiel sulwenlinnm: de Mi_)knbcei\-Saîm-Jean: 

Vu 1" avis f":tvorable rendu. i1 1" unanimité. par ks mcmbn:s de la Cutmnission pat·itau'l· luca le de l"en\cigm:tnctll ollie ici suhv~ntionné de 

Molenbeek-Saint-] e<m. le 1 l '>t:[l!l:'tllbn.: 201 '-1. concernant le pm jet de règkmcttl· de tra\·atl pnur l"enseigm:tnetH fondamcnwl ni Ile~ cl 
'>llb,-cntiunné : 

Con.~idérant que le règlt>tnetll de travail pour l'emeignemcn\ fnnd;unemal ut!ieid subYcmionné. sïl est approuvé p<~r le C'tl!l~eil cotnmun;d. 

s'JppliLjut.::ra àttJUS les membre-. du personnel sm11nis aux dispOS Illon~: 

• du Jécrc·t du r1 juin llJlJ.l fi-..:antlc ~tatut d.:~ memhn"-. du p:.T,utlnel ,ub~1di~ tk l'l·n~t.:ignemcnl ollil"iel ~ulwentionné (i1 l't:\LC]llÎ<'rl de 

l"èllSèi_gnetn:.'lll de jl!"OilHllion ~Ociak L'l dL 1-t.::ll~t'Î~!lCillCill <trlÎstiquo: il hor<ltl't' r{dLttl): 

• du J-:cn:l du::::' _juin 2()()(1 rdatif ;tU ~ctdrc organique :.:tau S\,tllJI de' puén<.:ult~·ur~ tksétahli-;-;cmcnh d cn~t:l)!tlelllcut ntatcnh·l \Hdtn;lirc· 
or~ ani<·~ cl \llh\·cntionné\ par hl Communauté fr;liJ.,_;;tiSC: 

• du Jéerct du 1 ()mar-; 200{) t-d;uil- au:-< statuts de~ rnaitn:s Lk ~-dtgtun :.:1 prok~\c"tl\-, de rd1gion 

Cunsidéram. en OLHre. que kdit rCglcmcnt s :1ppliqw:ra durant l"t'XLtTin: dco.; foncliun\ ~ur k lieu dC lr<t\-;Jil aimi que sur tous les !tcux qui 

peuvent y étre assimilé" fà titre d"cxcmplc~ ·lieux de -~tage. classes de dépaysement ct de découvcrh.:. acU\'ilés extérieures ù l"étahli:-.\Ctnent 

tlrgani_~écs dans le c:tdn_: des [11"\l~t·:mmlc,s U étuJL·-~- .:tc. J : emt\itk;r:mt. r.:ntïn. qu;: k 1\lJU\·cau rl:gkmr.ên\ de travail .'> · appliqucr:t p~1ur li Hile acli\ it0 

en lien avec le projet pédagogique cl d établis~t:lllr.:tH: 

[)ECmE · 

A nic le unique 

o·aJopter h: règlement de travail pour le pcrSlHltld directeur. cnsci~nant ct assilllilé t!e 1 cnscignemen\ fund<tnlcntaloffieid subventionné ci joinl 
ct ses annexes_ 

1 .c: Conseil <tpprouvc k projet de délibératJ\l!L 

<-1~ Yolants : 30 n1les po<.,ilit\. 12 abstention\. 
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Procédure d'évaluation du directeur stagiaire arrêtée par le pouvoir organisateur de 
Molenbeek-Sai nt -Jean 

A) Bases légales : 

• Décret du 02 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 

Article 33. - § 1er. Sans préjudice du § 3, le stage de directeur a une durée de deux ans. 
Pour le calcul de la durée du stage accompli, so~t seuls pris en considération les services 
effectifs rendus pendant la durée du stage, en ce compris les vacances annuelles, les 
congés prévus aux articles 5, 5bis et 7 de l'arrêté royal du 15 janvier 197 4, ainsi que les 
congés en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse et les congés de maternité prévus 
respectivement, au chapitre li bis et au chapitre Xlii du même arrêté royal du 15 janvier 1974. 

L'admission au stage à la fonction de directeur ne peut avoir lieu qu'en cas de vacance 
d'emploi de la fonction à conférer. Pendant la durée du stage, le membre du personnel reste 
titulaire de l'emploi dans lequel il est nommé ou engagé à titre définitif, le cas échéant auprès 
de son pouvoir organisateur d'origine. Sauf disposition contraire, le membre du personnel 
admis au stage est assimilé à un membre du personnel nommé ou engagé à titre définitif 
dans la fonc!ion de directeur. 

Pendant la durée de son stage, l'obligation de formation qui s'impose au membre du 
personnel en vertu so1t du décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière 
des membres du personnel des établissements d'enseignement fondamental ordinaire soit 
du décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de carrière dans l'enseignement 
spécialisé, l'enseignement secondaire ordinaire et les Centres psycho-médico-sociaux et à la 
création d'un Institut de la formation en cours de carrière soit du décret du 30 juin 1998 relatif 
à la formation en cours de carrière des membres du personnel directeur et enseignant et du 
personnel auxiliaire d'éducation de l'enseignement de promotion sociale, soit du décret du 15 
mars 1999 relatif à la formation en cours de carrière des membres du personnel directeur et 
enseignant et du personnel auxiliaire d'éducation de l'enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit subventionné par la Communauté française est centrée spécifiquement sur sa 
qualité de directeur stagiaire. 

§ 2. Entre le 9e mois effectif et la fin du 12e mois effectif de la première année du stage, la 
Commission d'évaluation visée à l'article 37 ou le pouvoir organisateur procède à l'évaluation 
du directeur stagiaire. 
A défaut d'évaluation réalisée dans ce délai, celle-ci est présumée favorable. Toutefois, 
l'évaluation peut être organisée au retour du directeur stagiaire lorsque celui-ci est en congé 
en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse ou en congé de maternité. 
Pour l'application de l'alinéa 1er. le pouvoir organisateur peut s'entourer d'experts. 
L'évaluation se fonde sur l'exécution de la lettre de miss1on visée au chapitre Ill et sur la 
rn ise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 13, 14 et 15. 
Elle tient compte du contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur stagiaire et 
des moyens qui sont mis à sa disposition. Le Gouvernement détermine les modalités selon 
lesquelles l'évaluation se déroule et fixe le modèle du rapport d'évaluation. L'évaluation 
aboutit à l'attribution d'une des mentions suivantes : 
1 o «favorable>>; 
2° «réservée»; 
3" <<défavorable>>. 



Lorsque l'évaluation aboutit à l'attribution de la mention «réservée», la mention attribuée lors 
de l'évaluation suivante, est soit «favorable» soit «défavorable>>. La mention obtenue par le 
directeur stagiaire est portée à la connaissance de ce dernier soit par lettre recommandée, 
soit par la remise d'une lettre de la main à la main avec accusé de réception. 

( Il est à noter que les experts désignés par le Conseil communal, en sa séance du 23 
octobre 2008, sont : 

Madame Isabelle VAN MECHELEN, responsable de la cellule pédagogique 
francophone, 
Monsieur Alain PANNEELS, Directeur, 
Madame Pascale VINCENT, Conseiller adjoint, 
Madame Danielle DEWAELE, conseillère pédagogique;] 

§ 3. a) Le directeur stagiaire qui a obtenu la mention «favorable>> en fin de première année 
de stage, est à nouveau évalué entre le 9e mois effectif et la fin du 12' mois effectif de la 
seconde année du stage, selon les mèmes modalités qu'au § 2. A défaut d'évaluation 
réalisée dans ce délai, cette évaluatfr;)n··est présumée favorable. 
Toutefois, l'évaluation peut être organisée au retour du directeur stagiaire lorsque celui-ci est 
en congé en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse ou en congé de 
maternité. 

Le directeur est nommé ou engagé à titre définitif s'il obt1ent la mention «favorable>> a t:issue 
de cette seconde évaluation. Toutefois, dans ce cas, à la demande du directeur, le stage 
peut être prolongé d'un an par le Gouvernement ou le pouvoir organisateur. 
Il est mis fin d'office au stage si le directeur obtient la mention «défavorable>> à l'issue de 
cette seconde évaluation. 
Le stage du directeur est prolongé de six mois si le directeur obtient la mention «réservée>> à 
l'issue de la seconde évaluation. Dans ce cas, une troisième et dernière évalu.ation a lieu à 
l'issue de cette pénode 
Le directeur est nommé ou engagé à titre définitif s'il obtient la mention «favorable>> à l'issue 
de cette dernière évaluation. Toutefois, dans ce cas, à la demande du directeur, le stage 
peut être prolongé d'un an par le Gouvernement ou le pouvoir organisateur. 

Il est mis fin d'office au stage si le directeur obtient la mention «défavorable>> à l'issue de la 
cette troisième et dernière évaluation. 
b) Le d'1recteur stagiaire qui a obtenu la mention «réservée>> en fin de première année de 
stage, est à nouveau évalué entre le 9ème mois effectif et la fin du 12e mois effectif de la 
seconde année du stage, selon les mêmes modalités qu'au§ 2. 

A défaut d'évaluation réalisée dans ce délai, cette évaluation estprésumée favorable. 
Toutefois, l'évaluation peut être organisée au retour du directeur stagiaire lorsque celui-ci est 
en congé en vue de l'adoption et de la tutelle officieuse ou en congé de maternité. 
Le directeur est nommé ou engagé à tiire définitif s'il obtient la mention «favorable>> à l'issue 
de cette seconde évaluation. Toutefois, dans ce cas, =;la demande du directeur, ie stagt~ 
peut être prolongé d'un an par le Gouvernement ou le pouvoir organisateur. 

Il est mis fin d'office au stage si le directeur obtient la mention «défavorable>> à l'issue de 
cette seconde évaluation. 

c) Il est mis fin d'office au stage du directeur stagiaire qui a obtenu la mention <<défavorable>> 
en fin de première année de stage. 



§ 4. L'attribution d'une mention «réservée» en cours de stage peut conduire le 
Gouvernement ou le pouvoir organisateur à adapter la lettre de mission et à repréciser ses 
attentes au directeur. 

§ 5. Le directeur stagiaire qui se voit attribuer une mention <<défavorable» peut introduire par 
recommandé une réclamation écrite contre cette mention dans les d1x JOurs de sa 
notification, selon le cas auprès de la chambre de recours respectivement 
créée par : 

a) le chapitre IX, section 2 de l'arrèté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du 
personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation. du personnel 
paramédical des établissements d'enseignement. gardien, primaire, spécialisé, moyen, 
technique. de promotion sociale et artistique de l'Etat, des internats dépendant de ces 
établissements ""Bt des membres du personnel du service d'inspection chargé de la 
surveillance de ces établissements, selon les cas, le directeur stagiaire est entendu par le 
Se, 7e, 9e ou 14e comité visé à l'article 136 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 ; 

b) le chapitre X du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié 
de l'enseignement officiel subventionné ; 

c) le chapitre IX, section 3 du décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du 
personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné. Dans l'enseignement organisé 
par la Communauté française, le membre du personnel introduit son recours par la voie 
hiérarch1que. Dans l'enseignement subventionné, il notifie immédiatement au pouvoir 
organisateur copie de son recours. Les règles de procédure et de fonctionnement prévues 
par ces dispositions s'appliquent au recours organ1sé en vertu du présent paragraphe. Un 
membre de la Chambre de recours ne peut participer aux travaux de cette dernière pour 
l'examen d'un recours introduit par le directeur stagiaire chargé de la direction de 
l'établissement où il est affecté. Il est dans ce cas remplacé, pour l'examen de ce recours, 
par son suppléant. 

La Chambre de recours visée à l'alinéa 1er, a), b), ou c) remet son avis respectivement au 
Gouvernement ou au pouvoir organisateur dans un délai maximum d'un mois à partir de la 
date de réception du recours. Le Gouvernement ou le pouvoir organisateur prend sa 
décision et attribue la mention d'évaluation au directeur stagiaire dans un délai maximum 
d'un mois à dater de la réception de l'avis. 

§ 6. Dans l'enseignement libre subventionné, le pouvoir organisateur motive l'attribution 
d'une mention <<défavorable>> au directeur stagiaire au sens de l'article 3, § 11 du décret du 
1er février 1993 précité. 

§ 7. Sans préjudice du présent article, le membre du personnel n'est pas nommé ou engagé 
à titre définitif comme directeur si au plus tard à l'issue de son stage, il n'est pas titulaire des 
cinq attestations de réussite aux épreuves visées à l'article 20, § 1er. Dans ce cas, le 
membre du personnel réintègre à titre définitif sa fonction et son affectation c'orioine. 

Toutefois. le membre du personnel qui, au terme de son stage, ne dispose pas des cinq 
attestations de réussite aux épreuves visées à l'article 20, § 1er, car il n'a pu suivre les 
différents modules de la formation visés aux articles 17 et 18 en raison d'un manque de 
places disponibles peut obtenir deux prolongations de six mois de son stage. Dans ce cas, 
l'évaluation en fin de seconde année du stage est reportée à due concurrence.[inséré parD. 
12-07-2012} 



Dans les établissements comptant moins de 51 élèves, si le membre du personnel n'est pas 
titulaire des cmq attestations de réussite aux épreuves v1sées à l'article 20, § 1er à l'Issue de 
son stage, celui-ci est prolongé d'un an au plus. Sans préjudicedes autres conditions de 
nomination ou d'engagement à titre définitif, le membre du personnel peut être nommé ou 
engagé à titre définitif comme directeur dès qu'il est titulaire des cinq attestations de réussite. 

§ 6. Dans l'enseignement libre subventionné, le pouvoir organisateur motive l'attribution 
d'une mention «défavorable» au directeur stagiaire au sens de l'article 3, § 11 du décret du 
1er février 1993 précité. 

§ 7. Sans préjudice du présent article, le membre du personnel n'est pas nommé ou engagé 
à titre définitif comme directeur si au plus tard à l'issue de son stage, il n'est pas titulaire des 
cinq attestations de réussite aux épreuves visées à l'article 20, § 1er. Dans cè cas, le 
membre du personnel réintègre à titre définitif sa fonction et son affectation d'origine. 

Toutefois, le membre du personnel qui, au terme de son stage, ne dispose pas des cinq 
attestations de ré,ussite aux épreuves visées à l'article 20, § 1er, car il n'a pu suivre les 
différents modules de la formation visés aux articles 17 et 18 en raison d'un manque de 
places disponibles peut obtenir deux prolongations de six mois de son stage. Dans ce cas, 
l'évaluation en fin de seconde année du stage est reportée à due concurrence. Inséré par 0: 
12-07-2012 

Dans les établissements comptant moins de 51 élèves, si le membre du personnel n'est pas 
titulaire des cinq attestations de réussite aux épreuves visées à l'article 20, § 1er à l'issue de 
son stage, celui-ci est prolongé d'un an au plus. Sans préjudice des autres conditions de 
nomination ou d'engagement à titre définitif, le membre du personnel peut être nommé ou 
engagé à titre définitif comme directeur dès qu'il est titulaire des cinq attestations de réussite. 

Article 34. - § 1er. Dans l'enseignement organisé par la Communauté française, tout 
membre du personnel admis au stage ou désigné à titre temporaire dans une fonction de 
directeur, conformément à l'article 35 peut renoncer à sa désignation à quelque moment que 
ce soit. Dans ce cas, le membre du personnel réintègre à titre définitif sa fonction et son 
affectation d'origine et, sauf circonstances exceptionnelles dûment motivées, ne pourra être 
désigné pour une nouvelle affectation qu'après avoir répondu à un nouvel appel lancé 
conformément à l'article 35, § 1er. 

Dans l'enseignement subventionné, il peut être mis fin au stage du directeur à sa demande à 
quelque moment que ce soit. Dans ce cas, le membre du personnel réintègre à titre définitif 
sa fonction et son affectation d'origine. 

En cas d'absence de réaction du Gouvernement ou du pouvoir organisateur dans les trente 
jours calendrier à dater de la demande du membre du personnel, celle-ci est réputée 
acceptée. 

§ 2. Le Gouvernement ou le pouvoir organisateur peut, pour assurer la continuité dans la 
fonction de direction ou afin dé ne pas perturber la stabilité des équipes pédagogiques, 
reporte:· la ré!:;tégr·ation du rnembr·e du personnel dans sa fonction et son affectation 
d'origine de maximum 6 mois à dater de la demande du membre du personnel ou de la fin ·<-'--v······· 
d'office du stage. Durant ce délai, le directeur stagiaire continue à prester ses fonctions de 
directeur. 

§ 3. Dans l'enseignement libre subventionné, le présent chapitre s'applique sans préjudice 
des dispositions du chapitre VIII d.u décret du 1er février 1993précité. 



• Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 31 mars 2011 
déterminant les· modalités d'évaluation du directeur stagiaire et fixant le 
modèle de rapport d'évaluation. 

<<Article 1er.- En vue de l'attribution de la mention d'évaluation, la Commission d'évaluation 
visée à l'article 37 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs en ce qui 
concerne l'enseignement organisé par la Communauté française ou le pouvoir organisateur 
en ce qui concerne l'enseignement subventionné par la Communauté française. établit un 
rapport d'évaluation et peut procéder, d'initiative ou à la demande écrite du directeur 
stagiaire. à un entretien avec celui-ci. 

Article 2. - Le(s) rapport(s) d'évaluation des directeurs stagiaires est (sont) dûment établi(s) 
selon les modèles annexés au présent arrêté. 

Article 3. - Le(s) rapport(s) d'évaluation est (sont) transmis au directeur stagiairE5··Belon les 
modalités décrites à l'article 33, § 2, dernier alinéa, du décret du 2 février 2007 fixant le statut 
des directeurs. '' 

B) Procéduré d'évaluation arrêtée par le Pouvoir organisateur: 

1) A la fln de chaque année du stage, le directeur remet son auto-évaluation au 
comité d'experts désigné par le Conseil communal. L'auto-évaluation est réalisée 
à partir de la lettre de mission du directeur stagiaire. 

2) Le comité d'experts rédige un rapport de fin d'année de stage qui sera suivi d'un 
entretien avec le directeur stagia1re. Lors de cet entretien, le directeur pourra se 
faire ass1ster par un avocat ou par un défenseur cho1si parmi les membres du 
personnel de l'enseignement officiel subventionné en service ou à la retraite, ou 
par un délégué d'une organisation syndicale représentative en vertu de l'arrêté 
royal du 28 septembre 1984, portant exécution de la loi du 19 décembre 1974 
organisant les relations entre les autoritês publiques et les syndicats relevant de 
cette autorité. A l'issue de cet entretien, le directeur reçoit le rapport des experts 
qui reprendra le compte-rendu de l'entretien avec les experts et l'information sur 
la proposition de mention qui sera faite au Conseil communal. 

Il est à noter que l'article 33 § 2 du décret du 02 février 2007 prêcité dispose, en 
outre, que « l'évaluation se fonde sur l'exécution de la lettre de mission visée au 
chapitre Ill et sur la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des 
articles 13, 14 et 15. Elle tient compte du contexte global dans lequel est amené à 
évoluer le directeur stagiaire et des moyens qui sont mis à sa disposition "· 

3) Le comité d'experts transmet, ensuite, le rapport, avec une proposition de 
mention (favorable, défavorable, réservée), au Conseil communal. Ce dernier 
établira, sur cette base, le rapport d'évaluation final selon le modèle prévu dans 
l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 31 mars 2011 précité 
(v. annexe 1.1). Le Conseil communal aura, en outre, le lo1s1r de suivre ou non 
l'avis des experts quant à la mention à attribuer au directeur stagiaire. 

4) Deux hypothèses sont alors à envisager: 

La proposition de mention formulée par· les experts est favorable. Aucun 
manquement ou quelques manquements mineurs sont épinglés dans le rapport des 
experts. La direction n'a pas demandé expressément à être entendue par le Conseil 
communal et les experts n'ont pas suggéré que cette audition ait lieu. Le Conseil 



communal délibère toutefois sur la nécessité d'entendre l'intéressé avant d'attribuer 
la mention. Trois hypothèses se présentent dans ce cas : 

o Le Conseil communal suit l'avis des experts et attribue, au scrutin secret, la 
mention favorable à la même séance, sans entendre la direction concernée ; 

o Le Conseil communal décide d'entendre la direction avant de lui attribuer la 
mention au scrutin secret ; 

o A la demande expresse du directeur, celui-ci peut être entendu par le Conseil 
communal avant l'attribution de la mention d'évaluation. 

Des manquements sérieux à graves sont relevés dans le rapport des experts. Ces 
derniers font une proposition de mention réservée ou défavorable. Le directeur 
stagiaire est convoqué pour être entendu par le Conseil communal avant que celui-ci 
ne délibère et n'attribue la mention au scrutin sècret. 

5) Les conséquences de la mention pour le directeur stagiaire sont reprises dans le 
tableau suivant : 

,-----~--- ------ -------

!
' Fin de Fin de 

première seconde 
Suite 1 

i 
année année 

c-:avora~l: i Nomination sauf si demande de l'agent de prolonger d'un 1 

:an , 
Favorable 

' 1 
! _F_avo_r:a blE; ! 

~-- Favorable 
[)éfavora_lJie · E_irld o_rfj(;_E'_cJu stage=~== ---~ 

Réservé Prolongation de 6 mois au terme de- laquelle une 
nouvelle évaluation est réalisée : 

Si « favorable " : nomination sauf si demande de 
l'agent de prolonger d'un an ; 

____ S~_«_défavorable_»: fill__d_office du_~a_g_e _________ --~ 
Favorable : Nomination sauf si demande de l'agent de prolonger d'un 

an 
·-------- -~--- ---- ----- --···------. 
1 Réservé ~-[)_~favorable ' Fin d'office 
![léfavorable _._ __ _,_/ ____ LFind of_fic_e_ 

---- -------



Charte informatique 

OBJET.: UTILISATION DE L'OUTIL INFORMATIQUE, MOYENS DE COMMUNICATION 
ELECTRONIQUES EN RESEAU INTERNE ET EXTERNE AU SEIN DE LA COMMUNE DE 
MOLENBEEK-SAINT-JEAN 

«Généralités>> 

L'utilisation des ressources informatiques et en particulier mais non uniquement, des réseaux 
comme Internet, est une nécessité pour chaque enseignant. A la fois pour des raisons 
pédagogiques et administratives, chaque membre du personnel enseignant a recours aux 
facilités que les ressources informatiques procurent. 

Le Pouvoir organisateur entend permettre l'accès de tous ses membres à ces facilités dans 
le cadre des besoins liés aux fonctions qu'ils occupent, et leur exprime ainsi la confiance qu'il 
leur accorde. 

Ainsi, en ce qui concerne le contrôle de l'utilisation de l'outil informatique mis à disposition 
par le Pouvoir organisateur, les enseignants respecteront les prescrits de la loi du 8-12-1992 
relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel. 

Au travers des principes déontologiques que le présent document exprime, le Pouvo1r 
organisateur entend rendre conscients ses enseignants des responsabilités qui leur 
incombent, tant comme utilisateur que comme acteur de telles ressources et des réseaux 
informatiques. 

L'utilisation de ce matériel par l'enseignant qui en dispose se fait dans le cadre de l'exercice 
de la fonction. 

Toutefois, l'utilisation privée de cette technologie est tolérée pour autant qu'elle ne soit pas 
abusive et ne nuise en rien ni à l'accomplissement du travail, ni au fonctionnement ou à la 
sécurité du système informatique. 

- La-tolérance s'applique uniquement en dehors des heures normales de service. 

Les présentes instructions sont applicables à l'ensemble du personnel enseignant. Elles 
constituent une annexe au règlement de travail. 

Leur violation peut donner lieu à l'application des procédures et sanctions définies en vertu 
de la législation en vigueur et le règlement de travail du Pouvoir organisateur. 

L'utilisation de cette technologie, que ce soit à titre professionnel ou à titre privé, est en outre 
soumise aux principes repris dans la présente Charte. 

Remarque : Dans urvave'!lir proche, les écoles seront toutes reliées en réseau via le serveur 
de l'Administration communale. Les points de la présente Charte te indiqués sous cette 
police de caractères seront d'application lors de cette mise en réseau. 
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ARTICLE 1 - DEFINITIONS 

Le présent document définit la position du Pouvoir organisateur à propos: 
- de l'utilisation par le personnel enseignant des moyens de communication électroniques en 
réseau (accès à Internet, utilisation des courriers électroniques, ... ); 
- de la surveillance des données de communication en réseau (relatives au courrier 
électronique, à l'accès à internet, ... ), et du respect de la vie privée de celui-ci; 

Par « outil informatique >>, on entend tout composant matériel ou logiciel d'un poste de 
travail desservi au moyen d'un ordinateur personnel ou multiutilisateurs, relié ou non au 
réseau, en ce compris les matériels d'impression et de communication et leurs pénphériques 
ainsi que tout moyen technique informatique ou bureautique mis en œuvre et visant une 
meilleure automatisation du travail; 

Par. "données de communication en réseau", on entend les données relatives aux 
communications électroniques transitant par réseau tant interne qu'externe, entendues au 
sens large et indépendamment du support par lequel elles sont transmises ou reçues par un 
enseignant dans le cadre de la relation de travail. 

Article 2- DEVOIR DE DISCRETION 

Il est formellement interdit -aux enseignants de divulguer ou d'utiliser directement ou 
indirectement, à leur profit personnel ou non, qu'ils soient directement ou indirectement 
obtenus: 

- les banques de données et logiciels informatiques: 
-les fichiers d'adresses (collègues, élèves, parents, .. ); 
- les listes de présences ; 
- les données personnelles des membres du personnel et de tiers ; 
-les informations confidentielles. 

L'enseignant doit respecter le secret profession.nel tant au cours de sa fonction qu'après la 
cessation de celle-ci. 

Article 3 - SECURITE, ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT ET VIRUS 

Chaque enseignant est responsable de l'usage personnel des moyens informatiques mis à 
sa disposition et utilise le système informatique mis à sa disposition en bon père de famille 

La sécurité en matière informatique est une chose complexe qui requiert le bon sens de 
tous. Afin d'éviter au maximum tout risque de contamination, chaque enseignant doit 
respecter les règles reprises dans la présente Charte. 

Seu!s !es informaticiens du Service !r1formatique communal, !es fournisseu1-s et ls~; 

personnes internes à l'école désignées à cette fin par le Collège des Bourgmestre et 
Echevins, ont l'autorisation d'installer, de démonter, de déplacer ou de transformer le 
matériel informatique demandé par les établissements. 

Le matériel informatique ne peut être abandonné en état actif ; les sessions actives des 
programmes utilisés doivent être clôturées par le membre du personnel qui quitte son poste. 
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Le cas échéant, le matériel informatique doit être mis sous clé. En cas d'anomalie ou de 
mauvais fonctionnement. l'enseignant dort toujours en réiè~9r à sa direction qui fera appel au 
Service informatique. 

De même, les faiblesses éventuelles au niveau de la sécurité du matériel informatique 
devront être signalées au Service informatique via la direction de l'école. 

Il est interdit aux enseignants ne disposant pas de la compétence appropriée de tester la 
sécurité des systèmes. 

L'utilisation de matériel informatique et de programmes sans contrôle préalable de la 
présence de virus est interdite. 

Toutes les clés USB, disquettes. CD-Rom et autres accessoires doivent notamment faire 
l'objet d'un contrôle avant leur ouverture. Dans l'hypothèse où un virus est détecté, 
l'enseignant en avise rmmédiatement le Service informatique via sa direction. Il ne tente pas 
de le détruire lui-même. 

L'enseignant participe aussi à la non-prolifération de virus en détruisant systématiquement 
avant ouverture des pièces JOintes tout mail qu'il reçoit et qui présente le risque de contenir 
un virus, comme par exemple : 

-des mails d'origine inconnue 
-des mails en langue étrangère non utilisée habituellement en Belgique (sauf si l'expéditeur 
est connu. réputé sans nsque el utilrse habituellement cette langue) 
-des mails qui proposent des ga111s quelconques moyennant l'une ou l'autre aclron 
-des mails qui invitent leur dest111atarre a le transférer vers d'autres destinataires (chaïnes) 
- de manrère générale. tout autre mail qur lur parait douteux. 

Tout piratage ou toute tentative de piratage du réseau est interdrte. 

ARTICLE 4.- SÉCURITÉ ET INSTRUCTIONS EN MATIÈRE D'UTILISATION 

4.1. Quant à l'utilisation du courrier électronique 

Dans le cadre de leurs relations professionnelles, les enseignants sont tenus d'utilrser 
exclusivement leur adresse électronique professionnelle. 

L'utilisation de systèmes de courrier électronique, tels que émail via internet ou via les 
systèmes de mail internes n'est autorisée que dans le cadre de la fonction. 
Lors de l'utilisation de systèmes de courner électronique l'enseignant doit sàvoir que les 
règles en vigueur relatives au traitement de l'information sont également d'application. En 
outre, l'enseignant doit être conscient du fait que l'utilisation de systèmes de courrier 
électronique n'est pas de nature à assurer pleinement la confidentialité. 
Pour l'envoi de courrier électronique, les enseignants doivent se servir d un langage correct 
et doivent suivre les mêmes r·ègles et normes de politesses que celles applicables à la 
communication téléphonique et écrite. 

Des appels lancés au départ d'internet en vue de diffuser au sein de l'administration 
communale ou de l'école, des photos, du courrier ou d'autres reproductions par voie 
électronique; doivent être détruits, même si l'appel semble être sans danger ou sympathique, 
sauf approbation ou in.struction dérogatoire du secrétaire communal. 
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Les enseignants ne peuvent prendre des engagements qui pourraient nuire d'une 
quelconque manière à l'administration communale ou à l'école' En outre, ils ne peuvent 

·s'engager (par exemple par des commandes ou ordres) s'ils n'y sont autorisés. 

L'enseignant enverra ou recevra des mails personnels par le biais d'une boîte personnelle. 
hébergée sur un serveur externe de messagerie. 

Les mails envoyés de ou reçus à l'adresse x@molenbeek.irisnet.be ou toute autre adresse 
mise à disposition de l'enseignant par l'administration sont présumés être de nature 
professionnelle. L'administration se t9serve donc le <:)roi! de ·:nnsulter ces mails en cas 
d'absence de l'enseignant 
Si un enseignant souhaite éviter qu'en son absence, un mail sortant soit, le cas échéant, 
consulté, 11 doit indiquer clairement la ment1on PERSONNEL dans l'objet du mail. 

L'administrateur réseau (ou son/ses suppléants) est la seule personne habilitée à consulter 
les mails présumés professionnels d'un membre du personnel. avant communication au 
collègue qui doit les traiter. S'il est amené à consulter un mail adressé au travailleur sans 
qu'apparaisse la mention PERSONNEL en objet alors que le contenu de ce mail est 
personnel. il le requalifiera en mail personnel. 

L'administrateur réseau ou l'employeur pourra consulter les mails ou les données de 
communication lorsque: 
- la loi permet ou impose leur interception ou leur prise de connaissance ; 
- l'interception ou la prise de connaissance est accomplie dans le but exclusif de vérifier le 
bon fonctionnement du réseau et d'assurer la bonne exécution du service -de 
télécommunication; 
-lorsque l'état de nécessité peut être invoqué: 
-lorsque tous les participants à une communication ont donné leur consentement 

En aucun cas, le courrier électronique ne pourra être utilisé à l'une des fins prohibées 
décrites au point 4.6 ci-après. En cas d'utilisation non autorisée du courrier électronique, le 
Pouvoir organisateur ne pourra être tenu pour responsable du contenu des messages 
envoyés ou reçus par l'enseignant. 

4.2. Quant à l'utilisation d'internet 

Le Pouvoir organisateur fournit à ses enseignants l'accès à internet à des fins 
professionnelles. 

Toutefois, l'exploration d'internet dans une optique d'apprentissage et de développement 
personnel est acceptée, rnais ne peut en rien porter atteinte au bon fonctionnement du 
réseau ou à la productivité de l'enseignant 

La plupart des sites internet conservent une trace des consultations. Certains identifient la 
provenance du visiteur et son identité électronique, donc celle de l'administration 
communale. 
Est interdi~, sans que la ii ste soit limitative. la consultation: 

-de sites à caractère pornographique, 
-de sites racistes, 
-de sites prônant la discrimination sur base du sexe, de l'orientation sexuelle, du handicap, 
de la religion ou des convictions politiques d'une personne ou d'un groupe de personnes, 
-de sites de casinos, 
- de s1tes qui, de manière générale, engendrent l'utilisation d'internet dans le cadre d'une 
activité illégale ou commerciale. 
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Lorsqu'ils parcourent l'internet, les enseignants doivent respecter les dispositions visées au 
point 4.6 ci~aprés. 

Le Pouvoir organisateur n'assume aucune responsabilité à l'égard de ses enseignants en ce 
qui concerne les s1tes visités et le contenu de ceux~ci. 

Le Pouvoir organisateur se réserve le droit de bloquer à tout moment et sans avertissement 
préalable l'accès à certains sites ou type de fichiers dont il juge le contenu illégal, offensant 
01: inapproprié. 

4.3. Quant à l'utilisation de fichiers électroniques 

L'enseignant qui souhaite sauver des fichiers personnels doit le faire sur son disque dur (C 
ou D) sous un répertoire intitulé PERSONNEL. Le format, le nombre et la taille de ces 
fichiers ne peuvent engendrer de perturbations sur le réseau informatique. 

La sauvegarde ou le téléchargement de tout fichier ayant une extens1on différente de .doc, 
.xls, .pdf, .ppt de même que de fichiers « exécutables >> ou « zippés >> est interdit, sous 
réserve de l'autorisation de la direction ou du secrétaire communal. 
L'intervention du service informatique est alors requise. 

L'enseignant veillera en outre à respecter toutes les réglementations en vigueur, et 
notamment celles sur les droits d'auteur. 

4.4. L'utilisation de mots de passe, codes d'accès et autres 

L'enseignant doit veiller à ce que les mots de passe, codes d'accès et autres moyens de 
contrôle d'accès soient utilisés de manière strictement confidentielle. Si la confidentialité d'un 
mot de passe n'est plus garantie, celui~ci do1t être modifié. 

Dans des circonstances exceptionnelles, ces données doivent être communiquées ou 
remises sur ordre de leur direction ou du Secrétaire communal, et ce afin de permettre 
d'assurer la continuité des activités. 

4.5. Quant à l'utilisation de logiciels 

Seules les versions autorisées de programmes remises par le service informatique ou par 
les fournisseurs approuvés par ce service (exemple : logiciels commandes de livres fournis 
par la FWB) , peuvent être utilisées sur les ordinateurs. 
Il est interdit de copier ou de télécharger des logic1els, des programmes ou des banques de 
données. 
Si un enseignant estime avoir besoin d'un logiciel ou autre produit informatique dans 
l'exercice de sa fonction, il en réfère à sa direction. 

Il est interdit de mettre à la disposition de tiers ou de copier ou télécl:::crger lc:s pmgranw:ss 
pris en licence paf l'administration, sauf &ccord écnt et préaldbie dJ ~),:;·-=:'·~taire comrn~::~~=ll 

4.6. Quant aux Activités prohibées 

Considérant que le matériel informatique est la propriété du Pouvoir organisateur, que sa 
responsabilité peut être engagée du fait de l'usage qui en serait fait par ses enseignants et 
qu'il est nécessaire d'assurer le bon fonctionnement de l'infrastructure info,·matique du 
Pouvoir organisateur, il est interdit d'utiliser des moyens de communication électroniques en 
réseau notamment en vue de: 
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- la diffusion ou le téléchargement de données protégées par les droits d'auteur, en violation 
des lois protégeant les droits d'auteur; 
- la retransmission de messages électroniques en l'absence de but professionnel légitime, 
dans des circonstances de nature à porter préjudice au Pouvoir organisateur ou à l'auteur 
du message originel; 
- l'envoi de messages ou la consultation de sites de jeux ou de sites internet dont le contenu 
est susceptible de porter atteinte à la dignité d'autrui, notamment l'envoi de messages ou la 
consultation de sites racistes, révisionnistes, érotiques ou pornographiques, de même que 
les sites prônant la discrimination sur base du sexe, de l'orientation sexuelle, du handicap, 
de la religion, des conviCtions philosophiques ou politiques d'une personne ou d'un groupe 
de personnes; 
- la diffusion d'informations confidentielles relatives au Pouvoir organisateur, à ses 
partenaires ou aux enseignants, sauf dans le cadre strict de la conduite des dossiers du 
Pouvoir organisateur; 
- l'utilisation des systèmes de' communication en rés,eau (e-mail, internet, , . ) dans re cadre 
d'une activité professionnelle ou politique étrangère à la relation de travail liant 
l'enseignement au Pouvoir organisateur; 
- la commande de biens et services destinés à la vie privée (biens de consommation, 
placements boursiers, etc.); 
- la participation, au départ de l'infrastructure du Pouvoir organisateur, à un "forum de 
discussion" ou "newsgroup", qui ne soit pas professionnel; 
- l'envoi et/ou, en cas de réception, l'ouverture de fichiers exécutables (.EXE), en raison de 
la menace sérieuse qu'ils constituent pour la stabilité et la sécurité du réseau du Pouvoir 
organisateur (virus, etc.), de même que le téléchargement de programmes, sauf dans les 
cas ou l'exercice de la fonction le requiert; 
-la participation à des "chaînes de lettres", "pyramides" et procédés analogues; 
- plus généralement, l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau 
dans le cadre d'une activité illégale, quelle qu'elle soit. 

ARTICLE 5 - SURVEILLANCE DES DONNEES DE COMMUNICATION EN RESEAU ET 
PROTECTION DE LA VIE PRIVEE DES ENSEIGNANTS 

Le matériel informatique est proprié.té du Pouvoir organisateur. 

Le Pouvoir organisateur est fortement attachée au principe du respect de la vie privée de ses 
enseignants sur le lieu de travail et respecte par conséquent les principes contenus dans la 
loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements des 
données à caractère personnel. 

Lorsqu'il effectue un contrôle des données de communication en réseau, le Pouvoir 
organisateur s'engage à le réaliser dans le respect des principes de finalité, de 
proportionnalité et de transparence tels que prévus dans cette loi. 

l_e contrôle des données cJ.:_:: con:n:un:c~1t;sn é!ectroni~~;es en rése21_; ::e ~-eut ::;c; ~·-::;é-:lise:· qLJe 
pour autant que l'une ou plusieurs des finalités suivantes est ou sont poürsuivies: 

- la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau du 
Pouvoir organisateur, ainsi que la protection physique des installations du Pouvoir 
organisateur; 
- la prévention de faits illicites ou diffamatoires, de faiis contraires aux bonnes mœurs ou 
susceptibles de porter atteinte à la dignité d'aulrui; 
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- le respect de bonne foi des principes et règles d'utilisation des technologies en réseau tels 
que fixés dans le présent document; 
-la protect1on de la réputation, des intérêts économ1ques et finanCiers du Pouvoir 
organisateur, 

Le contrôle des données de communication ne peut entraîner une ingérence dans la vie 
privée du travailleur ou tout au moins qu'une ingérence réduite au minimum, 
Ainsi, ne seront collectées en vue du contrôle que les données de communication 
G!oc'_;oniques en réseau qui s·~;nt né::essaires, indispensables au contrôle et qui ont t:;1 

caractère adéquat, pertinent et non excessif par rapport aux finalités poursu1v1es. 

Les modalités du contrôle sont portées à la connaissance de tous et se font, conformément 
aux règles applicables en vertu la lèg1slat1on en vigueur. 

Pratiquement, en mat1ère dé contrôle. l'administration prend un certain nombre de mesures 
afin . 
- de prévenir ou de constater des faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux 
bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la dignité d'autrui ; 
- de protéger les intérêts de 1 école et de l'administration communale ; 
-de garantir la sécurité et le bon fonclionnement des systèmes Informatiques, en ce compris 
le contrôle des coûts et la protection physique des installations m1ses à disposition ; 
- de s'assurer du respect de bonne fo1 des principes et règles d'utilisation des technologies 
de l'information et de la communication. 

Ces mesures n'empêchent en rien 1 enseignant de s imposer la discipline requise dans 
l'utilisation des technologies de la communication et de l'information. 

Dans le cadre de ces contrôles, l'administration communale respecte la v1e privée des 
enseignants ainsi que les autres réglementations en vigueur. 

Un log1ciel de filtrage de l'accès aux slles est mis en place. 
Un système de contrôle des pièces JOintes aux mails ou des fichiers téléchargés est mis en 
place. 
Un contrôle ponctuel et aléatoire est exercé sur le type de sites consultés, le nombre de 
pages consultées, le temps global de connexion, le nombre de mails reçus ou envoyés, la 
taille et la nature des pièces jointes ainsi que toute autre donnée rencontrant la finalité 
recherchée. 

En cas de constatation d'abus dans l'utilisation de l'outil Informatique, le membre du 
personnel en cause peut Immédiatement être identifié par l'administrateur réseau si l'abus 
concerne l'un des 3 premiers objectifs v1sés à cette section La procédure ci-après décrite 
s'applique. 
L'enseignant concerné est entendu par l'employeur. Le cas échéant, il est averti par 
l'employeur, par écrit par lettre recommandée ou contre la signature de sa main d'un accusé 
de réception. qu'un contrôle individualisé le concernant a l1eu. 
L'analyse des données résultant du contrôle est effectuée par 1 administrateur réseau en 
présence du membre du personnel eL à la demande de ce dernier, d'une personne de son 
choix (un représentant du personnel, par exemple). Les données recueillies sont consignées 
dans un procès-verbal par l'administrateur réseau et sont communiquées à l'employeur. 

Un second entretien entre le membre du personnel et l'employeur a lieu avant toute sanction 
éventuelle. 
Lorsque la constatation d'abus dans l'utilisation de l'outil informatique a trait au quatnéme 
obJectif visé à cette section, une communication est faite au personnel qu'une anomalie de 
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ce type a été constatée et qu'en cas de nouvelle anomalie de même nature, les données de 
communication seront individualisées 

Le membre du personnel éventuellement individualisé est entendu par l'employeur avant 
qu'une sanction puisse être prise. Les données permettant le contrôle sont conservées 
pendant une période de 6 mois sur le serveur. 

La protection de la vie privée ri'est plus assurée lorsque l'état de nécessité peut être 
invoqué, c'est-à-dire lorsque certains comportements pénalement sanctionnables sont 
obser'·I'~:·~ C-::vnsultatl")n _-!~. ::-.itP.s :~>,:,,:.lorJhii~-;s c:•_1 ter:n.r'~;'-:: ·; envoi :·JA rnai!s -:': caractère 
xénopi10be, ... ). 

Article 6 - SANCTIONS 

Tout manquement aux dispositions du présent chapitre peut entraîner le retrait du matériel 
permettant l'utilisation des technologies de l'Information et de la communication. 

Il peut en outre entraîner une des sancti?ns prévues au Règlement de travaiL 

L'administration communale se réserve le droit de réclamer, le cas échéant, des dommages 
et intérêts. 

Toute sanction prise le sera dans le respect de la proportionnalité au manquement ou à 
l'infraction. 

Article 7 - RESPONSABILITES 

Conformément à la législation en vigueur, le membre du personnel, statutaire ou contractuel, 
répond, en cas de dommages causés par lui dans l'exercice de sa fonction a la personne 
publique ou à des· tiers, de son dol et de sa faute lourde ainsi que de sa faute légère si celle
ci présente dans son chef un caractère habituel plutôt qu'accidenteL 

A contrario, ce n'est que dans le cas d'une faute légère ayant un caractère accidentel que le 
membre du personnel n'engage pas sa responsabilité. 

Un « disclaimer » spécifique acs;ornpagne tout mail envoyé par le biais d'une adresse 
nominative. Il précise que le contenu du mail envoyé liant l'administration communale n'a 
aucune valeur légale, seul un courrier ordinaire fa1sant foi. 
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Chère Macla me. 
Cher·Mo:;sieur. 

l.f ,- ... : . ~ •'. ' ' . 

.', f •<o".'l 'o'! :1 '• "•'' 

/' ... •:! .. 

Il ressort d 1nformat1ons qui me sont parvenues notamment par le biais de la récente consultation menée au 
111veau fondamental que nombre d ense1gnants JUgent que des contraintes imposées rendent fastidieuse et trop 
l9ngue la tenue de certa1ns documents tels que JOurnal de classe, farde de préparations, cah1er d'activités, ___ Ce 
constat fe1t généralement état de contraintes liées au contenu ou a la forme que doivent revêtir ces mêmes 
docurne1:ts 

ll1mporte dès lors de prèc1ser ce qu1 peut et ne peut être ex1gé en la matière. Tel est l'objectif poursuivi par la 
présente c~rcula~re Son contenu apparaîtra peut-être comme supertlu a ceux d'entre vous qui ne sont pas 
confrontes a des contraintes excessives mais 1e su1s convaincu que les lim1tes qu'elle définit sont de nature a 
perrneure a ceux qui sont dans la Situation inverse de retrouver une plus grande autonomie dans l'organisation 
de leur ira va:! 

Les pn3c;;sror1s qu1 su1vent reposen! sur les deux principes qui ont guidè la rédaction des articles 18 a 21 du 
décre! du 13 )Uiiiet '1998. 

L autonom1e professionnelle des ense1gnants dans ce qui relève de l'organ1sal1on personnelle de 
leur travail de préparation : 

2 Le dro1t pour divers responsables de se larre produire les documents attestant de cette préparation. 
ces_ documents constrtuant un moyen parm1 d'autres pour ces responsables d'apprécier, chacun 
pour ce qur le concerne. le niveau des études offert aux élèves. l'adéquation entre les actrvitès 
proposées et les prorel éducatif. projet pédagogique. programme, . 

Les documents de préparatron ècnts' comprendront deux types d'information: 

• Des rnformations de type« calendrier r> précisant quelle activité est programmée a quel moment. il s'agil 
>cr de d~re « ce que t'on prévo1t de faire à tel moment de la JOUrnée »; 

• Des rnforrnatrons d'ordre davantage pédagogique. précisant . 

r L'Intention pédagogrque ou autrement d1t « pourquoi on mène cette activité , : 
r La situation de départ ou (( par Quoi l'activité va commencer J> , 

r Les étapes principales de l'activité 

rense;;;::ant u:~ manuel à utiliser '"~es p:ogram;nations ~é<::!'sèc;s en équipe. des documents r·e:l!is aux t:-.S'.'CS 

des références utilisées par le maître ~ · 

~ Cest ce décret, plus communément appelé décret «organisation» qui établit en ses articles 18, 19, 20 et 21 que 
différentes autorités peuvent se faire produire les documents attestant de la préparation des cours et activités scolaires. En 
ces mémes articles. il p;o2cise que les préparations relèvent de l'organisation personnelle du travail des ew;2ignants 

2 Il faut 1r::: entendre par « documer~is de préparation écrits)) ce qui. sl:iv?.nt les écoles, est a~~;JeiC jomo•al de cles~~.e du 
maitre farde ou cahier de préparation. carnet de bord. etc 



i 

Prècrsons quïl s·agit ici d'un relevé dïnformatrons et non d'un schéma à respecter; il ne s'agit donc nullement 
d'imposer quelque canevas que ce soit, ce qui irait èvrdemmenl à l'encontre du principe d'autonomie 
professionnelle que l'on vient de rappeler. 

Il importera également d'adapter ce qui est ènoncè ci-dessus en fonction du niveau d'enseignement (maternel ou 
primaire) ou .des activités programmées. On songe ici plus particulièrement, mais pas exclusivement, aux 
premrères années de l'enseignement maternel au cours desquelles sont organrsèes bon nombre d'activités dont 
l'importance pédagogiqus n'échappe à personne mais qui fCi-JOSE;nt. po~:r· u;:~ iarçe part, sur des rèJct!ons 
rnattendues ou des apports spontanés émanant des élèves. Il n·estni possrble, ni souhartable d'enfermer ces 
actrvrtès, qu'elles soient organisées au nrveau maternel ou a un autre niveau dans une prèvrsion trop pointue. 

Les différentes informations peuvent toul aussr bien concerner une seule leçon qu'une activité plus longue 
couvrant plusieurs leçons , il n'est donc pas nécessaire de les rèècrire sys!èmatiquement, à chaque fois qu'une 
activrtè récurrente est programmée ou qu'une leçon s'inscrit dans une séquence plus longue a propos de laquelle 
les drvers éléments repris ont dé1à été rédigés. 

1 Toute autre information complémentaire, éventuellement reprise dans les préparations, relève 
1 

uniquement de l'appréciation personnelle de chaque enseignant. 
i 

1 La forme sous laquelle les documents sont rédigés relève également de la seule responsabilité de 
! l'enseignant. On ne pourra dès lors pas imposer de règles portant par exemple sur le format, la 
1 présentation ou l'organisation des documents de préparation. 
' l._ __ 

Je remercie, dès à présent, chacune et chacun pour l'attention portée à ces précisions. 

Le Mrnrstre de l'Enfance 
chargé de 1 Enseignement fondamental, 

de l'Accueil el des Missions confiées a I'O.N.E. 

Jean-Marc NOLLET 
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